
 

HONORAIRES DE TRANSACTION TTC 

VENTES 

 

De 0 € à 300 000 € 4,9  % du prix de vente (honoraires minimum  de 8000 € TTC) 

De 300 001 € à 500 000 € 3,9  % du prix de vente (honoraires minimum  de 14000 € TTC) 

De 500 001 €  et au delà 3,4  % du prix de vente (honoraires minimum  de 19000 € TTC) 

 

LOCATIONS  SAISONNIERES 

20 % DU LOYER HORS CHARGES (A CHARGE DU LOCATAIRE) 

 

AUTRES LOCATIONS (soumise à la loi du 5/7/89 et meublés) 

2 MOIS DE LOYER à charge du bailleur à hauteur de 50% et du preneur à 50% 

 

EURL PROPRIETES-ATLANTIQUE au capital de 10000€  

SIRET 521 961 201 RCS ST NAZAIRE  

Carte 2077 T délivrée par la préfecture de Loire Atlantique 

Garantie40000 € CGAIM  89 rue de la Boetie 75009 PARIS 

 

 


